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Gouvernement	du	Québec

C.T. 231347, 15	octobre	2024
Loi	sur	le	régime	de	retraite	des	agents	de	la	paix	en	
services	correctionnels 
(chapitre	R-9.2)

Désignation de catégories d’employés et à la 
détermination de dispositions particulières 
applicables aux employés de l’Institut Philippe-Pinel 
— Modification

CONCERNANT	le	Règlement	modifiant	le	Règlement	
relatif	à	la	désignation	de	catégories	d’employés	et	à	la	
détermination	de	dispositions	particulières	applicables	
aux	employés	de	l’Institut	Philippe-Pinel

ATTENDU	QUE,	en	vertu	du	paragraphe	4°	de	l’arti- 
cle	1	de	la	Loi	sur	le	régime	de	retraite	des	agents	de	la	
paix	en	services	correctionnels	(chapitre	R-9.2),	le	régime	
de	retraite	des	agents	de	la	paix	en	services	correction-
nels	s’applique,	à	compter	du	1er	 janvier	1992,	à	 toute	
personne	faisant	partie	de	certaines	catégories	de	per-
sonnes	employées	de	l’Institut	Philippe	Pinel	désignées	
par	règlement,	sous	réserve	du	paragraphe	5°	de	l’article	3	
de	cette	loi;

ATTENDU	QUE,	en	vertu	du	paragraphe	0.1°	du	pre-
mier	alinéa	de	l’article	130	de	cette	loi,	le	gouvernement	
peut,	par	règlement,	déterminer,	aux	fins	du	paragraphe	4°	
de	 l’article	1	de	cette	 loi,	 les	catégories	de	personnes	
employées	de	l’Institut	Pinel	qui	participent	de	même	
que	les	dispositions	particulières	qui	leur	sont	applicables;

ATTENDU	 QUE	 le	 Conseil	 du	 trésor	 a	 édicté	
le	 Règlement	 relatif	 à	 la	 désignation	 de	 catégories	 
d’employés	et	à	la	détermination	de	dispositions	particu-
lières	applicables	aux	employés	de	l’Institut	Philippe-Pinel	
(chapitre	R-9.2,	r.	2);

ATTENDU	QU’il	y	a	lieu	de	modifier	ce	règlement;

ATTENDU	QUE,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’arti- 
cle	130	de	cette	loi,	le	gouvernement	exerce	les	pouvoirs	
réglementaires	qui	y	sont	prévus	après	consultation	par	
Retraite	Québec	 auprès	 du	Comité	 de	 retraite	 visé	 à	 
l’article	139.3	de	cette	loi;

ATTENDU	QUE,	en	vertu	de	l’article	40	de	la	Loi	sur	
l’administration	publique	(chapitre	A-6.01),	le	Conseil	du	
trésor	exerce,	après	consultation	du	ministre	des	Finances,	
les	pouvoirs	conférés	au	gouvernement	en	vertu	d’une	loi	
qui	institue	un	régime	de	retraite	applicable	à	du	personnel	
des	secteurs	public	et	parapublic,	à	l’exception	de	certains	
pouvoirs;

ATTENDU	QUE	ces	consultations	ont	eu	lieu;

LE	CONSEIL	DU	TRÉSOR	DÉCIDE	:

QUE	le	Règlement	modifiant	le	Règlement	relatif	à	la	
désignation	de	catégories	d’employés	et	à	la	détermination	
de	dispositions	particulières	applicables	aux	employés	de	
l’Institut	Philippe-Pinel,	ci-annexé,	soit	édicté.

Le greffier du Conseil du trésor,
Louis TrembLay

Règlement modifiant le Règlement relatif 
à la désignation de catégories d’employés 
et à la détermination de dispositions 
particulières applicables aux employés de 
l’Institut Philippe-Pinel
Loi	sur	le	régime	de	retraite	des	agents	de	la	paix	en	
services	correctionnels 
(chapitre	R-9.2,	a.	1,	par.	4°	et	130,	1er	al.,	par.	0.1°).

1. Le	titre,	l’article	1	et	le	premier	alinéa	de	l’article	4	
du	 Règlement	 relatif	 à	 la	 désignation	 de	 catégories	
d’employés	et	à	la	détermination	de	dispositions	parti-
culières	applicables	aux	employés	de	l’Institut	Philippe-
Pinel	(chapitre	R-9.2,	r.	2)	sont	modifiés	par	le	remplace-
ment	de	«	l’Institut	Philippe-Pinel	» par « Santé	Québec	
œuvrant	au	sein	de	l’Institut	national	de	psychiatrie	légale	
Philippe-Pinel ».

2. Le	présent	règlement	entre	en	vigueur	le	1er	décembre	
2024.
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